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.')!). I.;i liiiiquL' })()iiini nMircr (i't'iitrr h's nui iii> du
ftjMlnjh;iir l'KiK* (jbligiitiijîi non Iransportci*, ou tout»-

lii'brnmrc t'n lui rcnirltanl un montant vi^ui vu billctr'

<:onîroi(?s, pour être anrnnti.s, ou en nouvelles obli^Mlions*.

GO. lit' triujsporl des obli^allons n'otera j)as à l;«

fian(|uc le droit d'en reeevoir les intérêts et d'en recou-

vrer le eaj)iî il du débiteur, par jjoursuite ou autnMuenl.

(.)! L:i Banque pourra, en (îas (ju'elU^ soit obli^M-e dr

poiirsuivr.' jr débitiuir, ol»tenir eopi'j do l'obiigatio!i du
iit'i^istratcur, la()uelU; v.'iutlra eojiinie eo})ie autlienli(iue

à toutes jius que dv droit, mais en laveur de l;i lian([u«'

tit'vdeuienl.

fi2. Clia([ue obligahon portei, ij'écution paré(\ tant

contre les uieiibles du débit'-ur que contre les inuueu-

bles hypnlli(''c}ués ; (.''cîst-à-rire qu'il sutïirade l'ordre^ d'un

juire eoinjx'teMt ])our obtenir un wiit d'exécution eontr<.*

les meubles du df'bitt'iir, ou un writ d'(!xéeution ooiitn^.

l'immeuble }iypollié(iué entre lt;s mains du détenteur.

()."L I/li\ jjollu'q .: coM.slitriée parl'oblit^îUion ne pourra

être purgée qu«' i)ar sa radiation eouun(! il est pourvu

ei-desHus ; aueuiu- vente ioreée ne devant l'all'et.'ter au

préjudice de Ja Bruiqu ', qui ne s<.*ra pas tenue de taire

d'opposition pour conserver ses droits.

61. Tout emprunteur, qui n'aura, pas payé réguliè-

rement, |)erdra son droit aux dividendes déclarés en

faveur d"sactionnaires temjwraires. Et, au cas de pour-

suite, il perdra, «'u laveur d(; la Banque la moitiede
l'rnriftnissemt'nt accru sur son capital.

65. Si les Directeurs retusîiient ounégligitaient, san.-,

rrnsons sullisantes, de poursuivre le nu-ouvrement dv ce

qui serait dû à lu Banque, le contrôleur pourrait taire

les poursuites, sur les obligations transportées, si, après

dix jours d'avis, 1<'8 Directeurs s'y refusaient encore ;

et dans ce cas les Directeurs seraient persontiellemcm

responsables de tous les dommages que |)Ourrait éprou-

ver la Banque ; b; contrôleur devant remettre à la Banque
les ar<jfents prélevés en vertu de telles poursuites.
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